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Protocole sanitaire covid 19 
Formations organisées en présentiel  

Date : 3 octobre 2024 

 

La FNCCR a le plaisir de nouveau d’organiser des sessions de formation en 
présentiel dans ses locaux, situés au 20 boulevard de Latour-Maubourg – 75007 
Paris et au 109 rue de l’Université – 75007 Paris. 

 
 
Les règles régissant les jauges des salles dédiées aux formations sont celles établies par la 
Direction générale pour toutes les autres réunions organisées par les services de la FNCCR. Il 
en est de même s’agissant des consignes sanitaires. 
 
Les jauges applicables à l’occupation - avec masques - des salles de réunion de la FNCCR ont 
été fixées, à compter du lundi 6 septembre 2021, suivant les recommandations d’une note 
interne (référence - 2021-33 PS/ES date : 01/09/21).  
 
Ces jauges, qui font l’objet d’un affichage placé à l’entrée de chacune des salles, se 
rapportent aux quatre salles situées au 20 boulevard de Latour-Maubourg (salles Josy Moinet 
1, Josy Moinet 2, Latour-Maubourg, Esplanade) et aux deux salles situées au 109 rue de 
l’Université (salles Université 1, Université 2). L’agencement de la salle concernée sera 
organisé pour chaque réunion en fonction de l’effectif de celle-ci de façon à maximiser les 
distances entre les participant(e)s. 

 
 
La FNCCR s’engage dans le cadre des formations qu’elle organise en présentiel à : 
 

▪ Minimiser la circulation de documents au format papier, en privilégiant les diffusions 
en amont par courriel ou les projections en séance. 

▪ Offrir la possibilité aux participants de se laver les mains avant, pendant et après la 
réunion.  

▪ Mettre à disposition de la solution hydroalcoolique dans chaque salle. 
▪ Procéder à l’aération de la salle toutes les deux heures en cours de session (et à la fin 

de chaque session de formation). 
▪ Assurer un nettoyage quotidien des tables, des chaises, poignées de portes avant et 

après chaque réunion. 
▪ Assurer un nettoyage quotidien des machines à café, des bouilloires, des 

télécommandes de vidéoprojecteurs, etc. 
▪ Prévoir des poubelles fermées à pédales, si possibles lavables, pour recevoir les 

masques, gants et papiers usagés.  
▪ Privilégier des formules individuelles pour les déjeuners (plateaux repas). 
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Les stagiaires sont invités par ailleurs à respecter les gestes barrières, qui sont rappelés par 
voie d’affichage dans les locaux de la FNCCR. 

 
 
 
 

 

 

Vous avez d’autres interrogations relatives à votre venue en formation ? N’hésitez pas à 
contacter les organisateurs des formations. 
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